
        CAMIONNEURS 

Nom : ________________________________        Prénom : ___________________________      Année : ____________     

Pour pouvoir bénéficier d’une déduction concernant vos repas, votre employeur doit vous remettre deux formulaires, le 
formulaire TL2 pour le fédéral et la TP-66 au provincial.  Ces deux formulaires doivent obligatoirement être signés par votre 
employeur.  Sans ces formulaires, aucune déduction pour frais de repas ne vous sera accordée. Le nombre de repas que vous 
pouvez demander est établi en fonction du nombre d’heures que vous vous absentez par jour et se limite à trois repas par période 
de 24 heures.   Vous devez cependant faire du transport en dehors de votre région et non local.  

Nom de l’employeur : ____________________________________________    (remplissez un document par employeur) 
 
Votre port d’attache : _______________________    Région(s) habituelle de travail : _____________________________ 

 
Nombre de jours sur la route durant toute l’année    ________     
(Par exemple :  Si vous avez travaillez toute l’année, 5 jours semaines avec 4 semaines   
de congé annuellement, le nombre de jours sera :  48 semaines X 5 jours = 240 jours.   
 

Nombre de repas pris  :   Au Québec ______    Autres provinces ______     Au É.-U ______  (signez en bas) 
 

Remplissez la section suivante seulement si vous ne connaissez pas le nombre de repas 

COCHEZ LES CASES QUI REPRÉSENTENT LE MIEUX VOTRE SITUATION 

Vous êtes sur la route entre :     Vous circulez :     
   
4 à 10 heures      par jour :   _____   =  un repas  Seulement  au Québec    ____   
        Au Québec et autres provinces  ____      
10 et 12 heures  par jour :   _____   =  deux repas  Au Québec et aux É.-U.   ____       
        Au Québec + autres provinces + É.-U. ____      
12 et 24 heures  par jour :   _____   =  trois repas   Seulement  aux É.-U.    ____ 

      Si vous ne connaissez pas le nombre de repas, donnez-nous le % 
Toujours variables :           _____   des repas pris :  Au Québec  ____  Autres provinces  ____    É.-U  ____ 
 
En cas d’incertitude, n’inscrivez rien et nous vous contacterons. 
 
Vous pouvez aussi avoir droit à une déduction pour vos douches lorsque vous ne pouviez pas revenir chez vous le soir.  Toutefois, si 
vous n’avez pas de reçus, le gouvernement pourrait vous refuser cette déduction.  Il est important que vous en soyez conscient.  
Si vous voulez quand même avoir une déduction pour vos douches, répondez à la question ci-dessous.   
 
Nombre de douches (habituellement une douche par période de 24 heures)   __________  (déduction de $ 5 par douche)    
 

Signature   _____________________________________  Date ________________________________ 

Je certifie que les informations ci-dessus concernant mes repas pris sur la route sont exactes et complètes.  cam-01-15 

Source: Impôt Direct


